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DECRET ilo 7A-269 d.u 70 Septenbre 1978

Portant nomination au grade de
Lleutenants drActive pour compter
à,., t "" octobre 1978 des Sous-Lleui
tenants GOUYIDJI Cossi Robert,
KIAI{DO Béré ProsPer et consorts.

LE PRES]DENT DE LA REPUBLIQUE,
CHEJ' DE LIETAT, CHEP DU GOWERNEMENT'

VU Lt Ordonnancé'+o 77-f2 du
de fa Loi F entale d

9 septembre 1977 , portant promufgation
la République PoPulaire du Bénin ;

I
VU

VU

VU Le décret n" 76-2 uf0 janv ier 1976t Portant formation du
7s-171 aü 6 3uirret 1978 qui lraGouvernement et le dée.ret no

modifié ; -

Le décret n" 76-46 du 19 février 1976, d'éterminant fes services
.àttà.irei à :., p.é"ià".,ér du l-a Répubiique et fixant 1es attri-^
butions des Menebres du Gôuvernementr modlfié par l-e decrel n-/ë-
174 d.u 6 luittet 197A ;

LfOrdonnance no 7?-14 du 25 mars 1977 t portant création des
Forces Armées PoPulaires du Bénin

VU Lrordonnance no 69-3t+ / PR du '17 octobre 1969, portant statut
eénéra} des personnefs militaires des FAP et lrOrdonnance
io-ll/ohN dü 16 mars 1970 qui Ira modifiée i

vu Le Décret to 71-258 du 20 décembre 1971r portant ^articulationde ].a hiérarchie des personnefs mlfitaires en différents corps ;

VU Le décret no 76-244 du 1er octobre 1976, por{ant nomination des
Bt-èves-Officiers-et à"" Àài"à""ts-Chêfs'aü grade de Sous-Lieutâlant,

suR Proposition d.e Ia Haute Autorité chargée de Ia Défense Nationale ;

Le conseil des Minlstres entendu en sa séance du 27 septembre 1978,

DECRETE

Arti-c1e '1 er : Sont nornmês au prade de Liautenant dtActive, les
s p6pu:-aires du Bénj-n dont l-es noms suivent:Eficiers des Forces Arrnée

I FORCES DE DEFENSE NATIONALE

- Sous-Lieutenants GOUYIDJI Cossi Robertt
- KIANDO Béré ProsPer t

- C OMLAN Rigobert Epiphanet

- Da SYLVA Denis '
- FIEATIN Tossou Paul '
- NTTCHA Jean et
- NOUTAIS H. EsPérant;



2

II . FORCES DE SECUR1TE PUBLIOUE

- Sous -Li eu-çenants HOUNKPE Kouessi Gaston,
- tsRATHIER Eustache Jacques Pancras et
- ATANIILUETO Toussaint.

1978.
est

Article 2. Le présent qui entraîne une augmentatj on de Solde
âccessoires de so1de, prend effet pour compter du 1er octobre
Ar'licle J.
châi§éEle
communi qué

Fait à COTONOU, fe l0 Septerabre 1

Par le Président de Ia République,
Chef de ltEtat, Chef du Gouvernement,

I{athl eu KEIIEKOU
Le lt{inistre des Finances .]PII.,TICI.S : PRBCS6CCdu

La Haute Autorité Chargée de la Défense Nationale
l tapplication du présent décret qui sera publié et
partout où besoin sera.
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